
Lors de cette formation, les sujets traités furent 
essentiellement orientés autour de la sécurité 
en randonnée (accidentologie, planification, 
premiers secours, utilisation des appareils de 
détection de victimes d’avalanches, techniques 
de cordes pour sécuriser des passages) mais 
aussi sur l’évolution des réglementations. 
Malgré l’absence de neige, la qualité des for-
mateurs et la diversité du groupe de 21 par-
ticipants ont rendu la formation de recyclage 
riche et interactive. Les 3 agents ont donc 
leur diplôme mis à jour pour les 6 prochaines 
années. 

  Le SGGA mobiLiSé pour Le mArAthon deS GorGeS !

AnniverSAire : 10 AnS de pASSereLLeS pAtrimoineS
Le SGGA, membre fondateur du réseau a eu le 
plaisir de participer aux 10 ans de Passerelles 
Patrimoines mercredi 6 novembre. Cette jour-
née a permis de rassembler tous les membres, 
partenaires et personnes qui ont participé à 
la construction de ce réseau. La matinée a 
été consacrée à différents témoignages sur 
les années passées et les perspectives sur 
la thématique « transmission du patrimoine 
aux enfants et accès à la culture». Un beau 
moment de partage !

Les 9 et 10 novembre derniers le SGGA était 
présent au 40e marathon des gorges de

l’Ardèche, avec : l’animation d’une balade 
ludique le long de l’Ardèche sur la préser-
vation de l’environnement à destination des 
élèves du cycle 3 le vendredi après-midi, la 
tenue d’un stand au village des exposants 
le samedi et des gardes présents sur site le 
dimanche. Le SGGA a ainsi contribué à sensi-
biliser les participants et les spectateurs à la 
richesse et à la sensibilité du canyon.

Stand d’informations© SGGA.

  Combe d’ArC : modifiCAtion de L’ACCeSSibiLité pendAnt LeS     
  trAvAux

Les derniers aménagements de la Combe 
d’Arc sont lancés sous maitrise d’ouvrage du 
Département. Pendant les travaux, l’accessi-
bilité au site pourra être perturbée (circula-
tion par alternat, fermeture temporaire de la 
route, fermeture de parking…). Retrouvez 
les détails sur le site du projet : http://www.
grandsite-combedarc-ardeche.fr/. Ces infor-
mations seront susceptibles d’évoluer selon 
les aléas du chantier. 

Nous vous remercions pour votre compréhen-
sion.

Travaux© Département Ardèche.

SyndiCAt de GeStion deS GorGeS de L’ArdèChe

jeudi 28 novembre maTin  ♦ Saint-marcel-d’Ardèche :  
Conseil de territoire projet Grand Site de france

jeudi 28 novembre Soir ♦ Saint-remèze : Comité Syndical

Les 18 collectivités membres du SGGa : aiguèze, bidon, Gras, issirac, Labastide-de-virac, Lagorce, Larnas, Le Garn, orgnac-l’aven, 
Saint-just-d’ardèche, Saint-marcel-d’ardèche, Saint-martin-d’ardèche, Saint-remèze, Salavas, vagnas, vallont-Pont-d’arc  
et les Conseils départementaux de l’ardèche et du Gard.
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AG e n dA

renouveLLement du dipLome ACCompAGnAteur en moyenne 
montAGne 

nouveLLeS reCrueS Au SGGA : bienvenue !

Anne est la nouvelle chargée de mission 
Natura 2000 et Espace naturel Sensible. Elle 
est diplômée d’un Master de Gestion Conser-
vatoire et Restauration des Ecosystèmes 
à Agro ParisTech-Nancy. Originaire de la 
Somme,  passionnée par les paysages et la 
biodiversité des rivières méditerranéennes, elle 
a à cœur de participer à leur conservation et 
leur mise en valeur sur le territoire des Gorges 
de l’Ardèche.

Lucie Schaeffer©SGGA.

Les 3 agents du SGGA titulaires du Diplôme 
d’Etat Accompagnateur en Moyenne mon-
tagne sont partis les 5-6-7 novembre dans 
les Alpes du Sud à Barcelonnette pour recycler 
leur diplôme.

formation amm© SGGA.

d  une manière générale, c’est le Décret n° 2018-964 du 8 novembre 2018 qui prescrit la 
règlementation de la Réserve naturelle nationale des Gorges de l’Ardèche. Différents articles 
précisent les règles relatives à la protection du patrimoine naturel, aux travaux, aux activités 

pastorales, agricoles, forestières, commerciales, à la circulation des véhicules, aux activités sportives 
et de loisirs et aux autres usages. Toutefois, certaines autorisations et dispositions peuvent être 
accordées et/ou précisées par le Préfet du département après avis du Conseil scientifique et du Comité 
consultatif de la Réserve. C’est ainsi que, sous l’égide des services de l’Etat, certaines activités 
sportives font l’objet d’un travail spécifique de concertation. Il s’agit notamment des activités de 
spéléologie, d’escalade, de randonnée pédestre, et d’activité nautique. Les principaux acteurs 
concernés du territoire sont donc conviés à une série d’ateliers qui favorisent l’échange et la concertation 
pour parvenir à réécrire certaines dispositions. Bien évidemment, le SGGA gestionnaire de la Réserve, 
prend toute sa part dans ces débats. Il est indispensable de préciser que ces dispositions, qui seront 
nécessairement évolutives, concernent les 2 000 hectares de la Réserve naturelle, dont 60 % de ce 
périmètre appartiennent à des collectivités publiques (département, communes) et le restant à des 
propriétaires privés.      
    didier boulle,                                                                     

                      Vice-Président en charge du patrimoine naturel Lucie est la nouvelle responsable du pôle 
Gestion des espaces naturels et conservatrice 
de la réserve naturelle. Originaire de l’Isère et 
de famille Ardéchoise c’est un territoire dont 
elle se sent proche. Pendant 6 ans passés 
au Parc naturel régional de Camargue, elle a 
œuvré pour la préservation et la valorisation 
du fleuve Rhône et de ses alentours en tant 
que chargée de mission Natura 2000. Elle a 
hâte de découvrir ce territoire riche en histoire 
et en patrimoine et de rencontrer les hommes 
et femmes qui le font vivre.

anne vanpeperstraete©SGGA.
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